
                      

1 de 2 

COMMUNIQUÉ 

Pour publication immédiate 

 

 

 MARTIN FERRON  

 NOUVEAU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (CPAT) 
  

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, LE 2 JUIN 2020- Dans le cadre de l’assemblée générale annuelle de la CPAT, les 

préfets de la région de l’Abitibi-Témiscamingue ont procédé à la nomination de M. Martin Ferron, préfet 

de la MRC de la Vallée-de-l’Or, à titre de président de l’organisation pour un mandat de deux ans. M. 

Ferron succède à Mme Claire Bolduc, préfète de la MRC de Témiscamingue, qui a occupé la fonction 

au cours des deux dernières années. La présidence de la CPAT est assurée en rotation des cinq territoires 

de MRC selon l’ordre ci-après établi à savoir : Abitibi, Abitibi-Ouest, Rouyn-Noranda, Témiscamingue et 

Vallée-de-l’Or. 

« Je dois d’abord souligner le travail remarquable de Claire Bolduc qui, au cours des deux dernières 

années, a contribué de façon significative à la promotion des intérêts de notre région, et ce, avec toute 

la passion et la conviction qui la caractérise. J’entends poursuivre le travail initié par Mme Bolduc afin 

que nos réalités régionales soient prises en considération par nos gouvernements. », a déclaré M. Martin 

Ferron, président de la CPAT et préfet de la MRC de la Vallée-de-l’Or.  

« J’ai la certitude que M. Ferron fera un travail extraordinaire dans le cadre de ses fonctions, celui-ci 

démontrant un vif intérêt pour les enjeux régionaux et affichant la volonté que nos messages soient 

entendus et qu’ils se traduisent par des gestes qui servent nos populations et nos territoires. », a ajouté 

Mme Claire Bolduc, préfète de la MRC de Témiscamingue.  

« Il va sans dire que notre région devra affronter de nombreux défis au cours des prochains mois et des 

prochaines années. Le meilleur moyen d’affronter nos défis passe par notre capacité à agir 

régionalement et territorialement et pour cela, le gouvernement doit nécessairement décentraliser son 

action. Depuis trop longtemps, nous assistons à la mise en œuvre de programmes « mur-à-mur », réfléchi 

par Québec, et ce, sans considération pour nos réalités uniques et de nos besoins en lien avec ces 

réalités. À ce chapitre, je serai intraitable et particulièrement vigilant. », a ajouté M. Martin Ferron. 

DES DOSSIERS QUI TRAÎNENT 

Pour la CPAT, de nombreux dossiers régionaux tardent à trouver des échos favorables, notamment le 

branchement à internet haute vitesse, un véritable plan pour la route 117 ou encore une stratégie pour 

le transport collectif interurbain, pour ne nommer que ceux-ci.    

 

« Nous comprenons que la situation de pandémie ait mobilisé l’État de façon importante et c’est normal 

et parfaitement compréhensible. Par contre, notre députation devra répondre aux attentes de notre 

région et de ses élus locaux, et bien que la situation actuelle s’avère exceptionnelle, nous devrons 

apprendre à mâcher de la gomme et à marcher en même temps. Nos citoyens ne sont pas des citoyens 

de seconde zone et méritent la même qualité de service que partout ailleurs au Québec. », a conclu M. 

Martin Ferron.  

 

LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue regroupe la Ville de Rouyn-Noranda et les 4 

territoires de MRC de la région qui compte 147 700 habitants et se compose de 64 municipalités. 

L’organisme se positionne depuis 2015 comme le principal interlocuteur régional pour les gouvernements 

fédéral et provincial. La CPAT documente, se positionne et fait la promotion active des intérêts de la 

région de l’Abitibi-Témiscamingue dans une perspective de développement durable et d’occupation 

dynamique du territoire. 
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SOURCE :  Francis Bérubé 

 Directeur de la Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue 
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